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Obtenir les actes et la fin d'une succession

Par Mapie, le 11/01/2010 à 13:06

Bonjour, j'ai perdu mon époux en 2007, le dernier rendez vous avec le notaire pour terminer la
succession a eu lieu le 26 décembre 2007 en présence de mes enfants. Lors de ce dernier
rendez vous il m'avait dit que la succession était terminée et que je recevrai le détail des
sommes payées, le nouvel acte de propriété de mon logement et les originaux que je lui ai
donné pour qu'il procéde à la succession dans les 6 mois à venir. Depuis cette date et malgré
plusieurs mails de relance lui demandant tous les documents, je n'ai aucune réponse de sa
part. Je tiens à préciser que lors de l'établissement de la succession, nous avons à plusieurs
reprises utilisés le mail comme moyen de communication et il répondait dans les 24 heures à
mes questions.
De quelle façon puis je procéder pour que ce notaire termine son travail et m'envoie les
documents cités plus haut ? 
En vous remerciant par avance,
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